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Declarations made upon Ratification Déclarations faites lors de la Ratifica-
tion 

HOLY SEE SAINT-SIÈGE 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

HOLY SEE 

“In ratifying the Convention on Cluster Munitions the Holy See desires to encourage 
the entire International Community to be resolute in promoting effective disarmament and 
arms control negotiations and in strengthening international humanitarian law by reaffirm-
ing the preeminent and inherent value of human dignity, the centrality of the human per-
son, and the “elementary considerations of humanity”, all of which are elements that con-
stitute the basis of international humanitarian law. 

The Holy See considers the Convention on Cluster Munitions an important step in the 
protection of civilians during and after conflicts from the indiscriminate effects of this in-
humane type of weapons. The new Convention is a remarkable achievement for multilat-
eralism in disarmament, based on constructive cooperation between governmental and 
non-governmental actors, and on the link between humanitarian law and human rights. 

The Holy See would like to underline the following points: 
1. The Convention adopts a broad definition of cluster munitions victims, including 

persons directly impacted, their families and communities, and requests States Parties to 
provide them with assistance. The Holy See is mindful that this broader assistance must 
be respectful of the right to life from the moment of conception to natural death, in order 
to conform to the fundamental principles of respect for human life, and ensure the recog-
nition of human dignity. Preserving life and creating the conditions of an existence worthy 
of the human person should be at the core of humanitarian assistance. 

2. States Parties, in designating a focal point within government (Article 5.2(g)), 
will have to guarantee that the coordination of national disability, development and hu-
man rights frameworks and mechanisms ensures effective assistance to all victims. In this 
regard, the Holy See also wishes to restate its understanding and interpretation of Arti-
cle5.2 ( c), where the Convention recognizes “the specific role and contribution of rele-
vant actors”: when a State Party develops a national plan and budget to carry out assis-
tance activities according to the Convention “with a view to incorporating them within the 
existing national disability, development and human rights frameworks and mechanisms”, 
it shall guarantee the pluralism that is inherent in any democratic society and the diversity 
of relevant non-governmental actors. This respectful form of coordination of the various 
activities of governmental and non-governmental actors is in line with the Preamble 
(PP 10) (see also Dublin Diplomatic Conference for the adoption of a Convention on 
Cluster Munitions, Summary Record, CCM/SR/4, 18 June 2008).  
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3. The Holy See, by ratifying the Convention on Cluster Munitions, understands the 
term “gender”, used in the Preamble (PP 8) and in Articles 5.1, 6.7 and 7.1 (k) of the 
Convention, in accordance with its Interpretative Statement to the Beijing Declaration and 
Platform for Action, made in Beijing at the Fourth World Conference on Women. 

4. Article 4.4 highlights moral responsibility in cases where cluster munitions have 
been used or abandoned and have became cluster munitions remnants prior to the entry 
into force of the Convention. State responsibility should be given effective expression in 
the area of cooperation and assistance. 

5. In relation to Article 21, joint military operations do not imply, in any way, a 
suspension of the obligations under the Convention. “States Parties, their military person-
nel or nationals” shall never engage in activities prohibited by the Convention. On the 
contrary, joint military operations should be opportunities for States Parties to promote 
the standards introduced by the new instrument with the objective to protect civilians dur-
ing and after armed conflicts.  

The Holy See recognizes the spirit of partnership between States, United Nations 
bodies, International Organizations, the International Committee of the Red Cross and 
civil society which, through collective action, has sustained the process which has led to 
the adoption of the Convention. The Holy See considers the implementation of the Con-
vention as a legal and humanitarian challenge for the near future. An effective implemen-
tation should be based on constructive cooperation of all governmental and non-
governmental actors and should reinforce the link between disarmament and develop-
ment. This can be done by directing human and material resources towards development, 
justice and peace, which are the most effective means to promote international security 
and a peaceful international order.  

In conformity with its proper nature, with its particular mission, and with the particu-
lar condition of Vatican City State, and according to its international practice, the Holy 
See, by means of the solemn act of ratification, expresses its pledge to work towards a 
peaceful international order in which human dignity and fundamental rights area fully re-
spected.” 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

SAINT-SIÈGE  

En ratifiant la Convention sur les armes à sous-munitions, le Saint-Siège souhaite en-
courager la communauté internationale tout entière à se montrer résolue à promouvoir des 
négociations efficaces sur le désarmement et la limitation des armements et à renforcer le 
droit international humanitaire en réaffirmant la valeur prééminente et inhérente de la di-
gnité humaine, la place centrale de l’être humain et les « considérations élémentaires 
d’humanité », autant d’éléments qui constituent le fondement du droit international huma-
nitaire. 

Le Saint-Siège considère la Convention sur les armes à sous-munitions comme une 
étape importante sur la voie de la protection des civils contre l’effet aveugle de ce type 
inhumain d’armes pendant et après les conflits. La nouvelle Convention est une réalisa-
tion remarquable dans le cadre des efforts multilatéraux qui sont déployés en faveur du 
désarmement, fondée sur une coopération constructive entre les acteurs gouvernementaux 
et non gouvernementaux et sur le lien qui existe entre le droit humanitaire et les droits de 
l’homme.  

Le Saint-Siège souhaiterait mettre en relief les points ci-après : 
1. La Convention adopte une définition large des victimes des armes à sous-

munitions, laquelle englobe notamment les personnes directement touchées par ces armes 
ainsi que leur famille et leur communauté affectées, et invite les États parties à leur prêter 
assistance. Il est entendu pour le Saint-Siège que cette assistance de caractère général doit 
se montrer respectueuse du droit à la vie, du moment de la conception à celui de la mort 
naturelle, pour être conforme aux principes fondamentaux qui sous-tendent le respect de 
la vie humaine, et assurer la reconnaissance de la dignité humaine. Préserver la vie et 
créer des conditions d’existence dignes de l’être humain doivent être au cœur de 
l’assistance humanitaire. 

2. Les États parties, lorsqu’ils désigneront un point de contact au sein du gouverne-
ment (paragraphe 2 g) de l’article 5), devront veiller à ce que la coordination des cadres et 
mécanismes nationaux relatifs au handicap, au développement et aux droits de l’homme 
garantisse la fourniture d’une assistance efficace à toutes les victimes. À ce propos, le 
Saint-Siège souhaite également réitérer son interprétation du paragraphe 2 c) de 
l’article 5, disposition dans laquelle la Convention reconnaît « le rôle spécifique et la con-
tribution des acteurs pertinents », à savoir que, lorsqu’un État partie élabore un plan et un 
budget nationaux pour mener à bien les activités d’assistance conformément à la Conven-
tion « en vue de les intégrer aux cadres et aux mécanismes nationaux relatifs au handicap, 
au développement et aux droits de l’homme », il doit garantir le pluralisme qui est inhé-
rent à toute société démocratique ainsi que la diversité des acteurs non gouvernementaux 
pertinents. Cette forme de coordination, respectueuse des diverses activités des acteurs 
gouvernementaux et non gouvernementaux, est conforme aux dispositions du préambule 
(dixième alinéa) (voir également Conférence diplomatique de Dublin pour l’adoption 
d’une Convention sur les armes à sous-munitions, compte rendu CCM/SR/4 du 
18 juin 2008). 
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3. Le Saint-Siège, en ratifiant la Convention sur les armes à sous-munitions, inter-
prète l’expression « sexospécificités », utilisée dans le préambule (huitième alinéa) (et au 
paragraphe 1 de l’article 5, au paragraphe 7 de l’article 6 et au paragraphe 1 k) de 
l’article 7 de la Convention, conformément à la déclaration interprétative concernant la 
Déclaration et le Programme d’action de Beijing faite à Beijing à la quatrième Confé-
rence mondiale sur les femmes. 

4. Le paragraphe 4 de l’article 4 met en relief la responsabilité morale qui incombe 
aux États lorsque des armes à sous-munitions ont été utilisées ou abandonnées et sont de-
venues des restes d’armes à sous-munitions avant l’entrée en vigueur de la Convention. 
Cette responsabilité des États devra trouver l’expression appropriée dans les domaines de 
la coopération et de l’assistance. 

5. S’agissant de l’article 21, la réalisation d’opérations militaires conjointes ne sup-
pose aucunement une suspension des obligations découlant de la Convention. « Les États 
parties, leur personnel militaire ou leurs ressortissants » ne doivent jamais s’engager dans 
des activités interdites par la Convention. Au contraire, les opérations militaires con-
jointes doivent être pour les États parties une occasion de promouvoir le respect des 
normes introduites par le nouvel instrument en vue de protéger les civils pendant et après 
les conflits armés. 

Le Saint-Siège rend hommage à l’esprit de partenariat entre les États, les organismes 
des Nations Unies, les organisations internationales, le Comité international de la Croix-
Rouge et la société civile qui, par le biais de leur action collective, a entretenu le proces-
sus qui a débouché sur l’adoption de la Convention. Le Saint-Siège considère la mise en 
œuvre de la Convention comme le défi à relever sur les plans juridique et humanitaire 
dans l’avenir immédiat.  Cet instrument ne pourra être mis en œuvre efficacement que sur 
la base d’une coopération constructive entre tous les acteurs gouvernementaux et non 
gouvernementaux et devra renforcer le lien entre désarmement et développement. On ne 
pourra y parvenir qu’en orientant les ressources humaines et matérielles vers le dévelop-
pement, la justice et la paix, qui constituent les moyens les plus efficaces de promouvoir 
la sécurité internationale et un ordre international pacifique. 

Conformément à son caractère profond, à sa mission particulière et à son statut spéci-
fique d’État-Cité du Vatican, et conformément à sa pratique internationale, le Saint-Siège, 
par cet acte solennel de ratification, exprime son engagement d’œuvrer en faveur d’un 
ordre international pacifique dans lequel la dignité et les droits fondamentaux de l’être 
humain sont pleinement respectés. 
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